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C.N.18.1968.TREATIES-1 Le lU fevrier 1968

CONVENTION SUE LES PRIVILEGES ET IMMUNISES DBS INSTITUTIONS SPECIALISEES,
APPROUVEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE EES NATIONS UNIES

LE 21 NOVEMBRE 19̂ 7

COMMUNICATION DU ROIAUME-UNI HE GRANDE-BRETAGHE ET D'IRLANEE DU NORD

Monsieur le Ministre,

Je suis charge* par le Secretaire general de me reT̂ rer a la lettre

C.N.109.1967.TREATIES-̂  du 28 aout 1967, relative au dep8t de 1finstrument

d'adhesion du Gouvernement de la Rdpublique populaire hongroise a la

Convention sur les privileges et immunit^s des institutions spe'cialise'es,

approuvde par I'Assembl̂ e gdn̂ rale des Nations Unies le 21 novembre 19̂ 7.

J'ai 1'honneur de vous informer que le Secretaire general a recii,

le 11 Janvier 1968, du Gouvernement du Royaume-Dhi de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord, la communication cl-apres concernant les reserves

contenues dans I1 instrument d 'adhesion susmentionne" :

(Traduction) Le Gouvernement de Sa Majest̂  tient a declarer
officiellement qu'il ne peut accepter ces reserves, qui, a son
avis, ne sont pas de celles que les Etats d̂ sirant devenir parties
a la Convention ont le droit de formuler.

Veuillez agr̂ er, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Conseiller Juridique

^Constantin A. Stavropoulos


	NEW YORK

